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Accord professionnel

 BRANCHE SANITAIRE, SOCIALE ET MÉDICO-SOCIALE À BUT 
NON  LUCRATIF

Adhésion par lettre du 31 juillet 2024 
de la FNAS FO à l’accord relatif à l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés 
défi ni par l’avenant n° 3 du 15 juin 2016 à l’accord n° 2005-03 du 18 février 2005

NOR : ASET2450742M

Fédération nationale de l’action sociale FO
7, passage Tenaille
75014 Paris

Paris, le 31 juillet 2024

Madame la présidente,

Notre conseil fédéral réuni les 25, 26 et 27 juin 2024 a décidé, à l’unanimité, de rejoindre l’ac-
cord de branche relatif à l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés dans le secteur sani-
taire, social et médico-social privé à but non lucratif défini par l’avenant n° 3 à l’accord n° 2005-03 
du 18 février 2005, agréé par arrêté du 31 juillet 2023.

Nous vous remercions de bien vouloir dès lors nous considérer comme signataires et ainsi 
nous permettre de bénéficier de tous les droits que cette décision implique.

Nous vous prions d’agréer, Madame la présidente, l’expression de nos salutations distinguées.

Secrétaire général.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS
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